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1 Domaine d'application 
Le présent concept s'applique à tous les acteurs de la Gestion immobilière au DDPS con-
formément aux instructions du DDPS sur la gestion de l'immobilier, de l'aménagement du 
territoire et de l'environnement au DDPS (WIRU). 

 

2 Objet 
Le présent concept règle les compétences en ce qui concerne le processus SI 5 "Protection 
des intérêts auprès de tiers " au sein de la Gestion immobilière au DDPS. 

 

3 Opérations et conditions-cadre 

3.1 Opérations 
 Planifications de tiers 
 Lois, normes et standards pertinents pour l'immobilier 
Les opérations en rapport avec l'environnement ne font pas partie intégrante du présent con-
cept. Elles sont coordonnées par le SG DDPS (territoire et environnement) qui fait appel aux 
services concernés du DDPS.  

3.2 Conditions-cadre 
 Protections des intérêts via un centre de coordination 
 Délais de consultation très brefs (un seul exemplaire de consultation !) 
 

4 Protections des intérêts 
Il s'agit de protéger les intérêts du point de vue de la Gestion immobilière du DDPS auprès 
de tiers. On entend par tiers tant les organes administratifs (Confédération, canton, com-
mune) que les organisations et les personnes privées (p.ex. les responsables politiques en 
fonction). 

4.1 Objectifs 
 Garantie d'une affectation optimale des immeubles du DDPS, c'est-à-dire que les be-

soins de l'OM / utilisateur et les intérêts des propriétaires sont protéger. Empêchement 
de restrictions non autorisées ou de conséquences négatives au détriment du DDPS, 
ou création active des conditions nécessaires pour suivre les planifications (p.ex. zo-
nage). 

 Les prises de position ont lieu de manière coordonnée, en tenant compte des rôles de 
la Gestion immobilière au DDPS. 

 Les besoins publics (canton, commune) doivent être pris en considération dans la me-
sure où les intérêts du DDPS peuvent être préservés. 
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4.2 Comment la protections des intérêts auprès de tiers se passe-t-elle? 
activement communication des planifications du DDPS auprès de tiers  
 (exemples: plan sectoriel miliaire, OAPCM, concept de stationnement de 
 l'armée). 

passivement prise de position sur les planifications de tiers et donc protections des intérêts 
 du DDPS. 

 

5 Centres de coordination du DDPS 
 
Coordination au niveau du Département 
SG DDPS / territoire et environnement 
(RU) 

 Coordination par armasuisse Immobilier 
UA Gestion de l'immobilier et de l'envi-
ronnement (IUM) 

Type d'opération: 
Les opérations qui seront ensuite approu-
vées par le Parlement ou le Conseil natio-
nal ou qui présentent un intérêt au niveau 
du Département. 

 Type d'opération: 
Toutes les opérations qui ne sont pas coor-
données par le SG DDPS /RU. 

Exemples d'opérations: 
Lois, ordonnances, plans directeurs canto-
naux, plans sectoriels, inventaires natio-
naux, projets généraux de construction de 
routes, etc. 

 Exemples d'opérations: 
, prescriptions relatives aux installations à 
courant fort, projets de construction de 
routes, centrales hydrauliques, projets d'an-
tennes, téléphériques, utilisation civile de 
places d'armes et de tir, projets locaux, etc. 

Domaines à coordonner: 
DSP, OFSPO, SG DDPS interne, services 
fédéraux et tiers externes au DDPS, arma-
suisse Immobilier (coordonne SM, OM, BE, 
IOS). 

 Domaines à coordonner: 
SM, OM, BE, IOS, services fédéraux et tiers 
externes au DDPS 

Particularités: 
- 

 Particularités: 
 Lorsque des questions concernant la sûre-

té/sécurité sont concernées, il est fait appel 
à l'IOS. 

 Copie du mandat au SM, pour chaque opé-
ration 

 Copie de la prise de décision de l'OM, éga-
lement au SM. 
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Confédération / 
Tiers

Niveau du Département

DPS

OFSPO

stratégique

opérationnel

Utilisateur
centre de coordination

C VB, LOG Cen

IOS
(Safety / Security)

UA IUM 
DS PFM DS UNS 
(Planification)  (Lois / N&S)

Tiers

Confédération / 
Tiers

SG DDPS / RU

Centre de coordination au DDPS

Locataire

Représentant des 
propriétaires armasuisse 

Immobilier

= Centre de coordination

= Planification de tiers
= Lois, normes et standards 

pertinents pour l’immobilier

IKZ

Exploitant 
BLA

Centre Infra

Publications relatives

à la construction etc.

 
Légende: 

RU:  
Aménagement du territoire et environnement 

DSP/DPS:  
Direction de la politique de sécurité 

IKZ:  
Centre de compétences immobilières 

FB/DS UNS: 
Domaine spécialisé Environnement, normes 
et standards 

GE/UA IUM:  
Unité d'affaires Gestion de l'immobilier et de 
l'environnement 

FB/DS PFM:  
Domaine spécialisé Gestion du portefeuille 
 

IOS : 
Sécurité de l'information et des objets 

  

5.1 Opérations et leurs responsables 
Opérations  D  E B  

Lois, ordonnances DE DE DPS, OFSPO, 
SG interne au 
DDPS, services 
fédéraux ex-
ternes au 
DDPS, tiers, 
armasuisse Im-
mobilier (coor-
donne SM, OM, 
BE, IOS) 

Normes et standards 

Projets généraux de construction de routes 

Inventaires nationaux 

Approbations de plans 

Plans sectoriels de la Confédération 

Plans directeurs cantonaux 

Inventaires cantonaux EV EV SM, OM, BE, 
IOS, services 
fédéraux et tiers 
externes au 
DDPS, tiers 

Prescriptions relatives aux installations à 
courant fort 

Projets de construction / de construction de 
routes 

Centrales hydrauliques 

Projets d'antennes 

Demandes de concessions ferroviaires 

Projets de direction 

Projets locaux 

Publications relatives à la construction 
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